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pendante de la juridiction civile, et qu'il l„i « jeœ chef, conféré le droit de déterminer quand t

,

-utqu
à quel degré elle pourrait et devrait réclam"pour ses mmiatres et pour leurs biens, l'immun tépersonnelle du for et l'exemption de Kmpôt."
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C'est d'abord un hommage de suprême vénëra-.on rendu à Dieu par la société. Dieu s'incarLeen quelque sorte dans la personne de ses mStres, sécuhera et réguliers
; et les objets matériel. •

meubles ou immeubles, destinés à'son aerZ«vêtent par cela même un cchet particulier q^i

ntél ir"' '" '"'""^ P"^-«' «' des«vulgaires, et qui tend à les soustraire auxim^s.tmns et aux exigences civiles. En respe<.

exceptionnel de biens voués à l'entretien du culteet à la subsistance du clergé et des pauvres, l'au-torité sociale se fait honneur à eUe-même enmême temps qu'elle honore le Fondateur"; l
s:rpi:^^°''^'----^»^escités^;:

Il y a plus. Les établissements religieux, quel-

l—Cavagnis, „„„. et toi. cit., nn. 170-171.


